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CRÉDIT Plusieurs amendements au projet de réforme du crédit à la consommation cherchent de nouveau à imposer l’interdiction
du crédit renouvelable en grande surface ainsi que le découplement entre cartede fidélité et carte de crédit.
La grande distribution milite en faveur de l’instauration du fichier positif. Les banques ne partagent pas du tout cet avis.

Réforme du crédit conso : les gros distributeurs
s’estiment plus pénalisés que les banques

emain, à l’ouverture du
projetdeloideréformeduDcrédit à la consommation,

les grands distributeurs seront de
nouveau dans la ligne de mire des
parlementaires. Plusieurs amende-
ments veulent en effet interdire le
crédit renouvelable (revolving) en
grandes surfaces et imposer le dé-
couplement total entre cartes de
fidélité et cartes de crédit. Mais les
grands distributeurs s’insurgent
contre cette idée selon laquelle ils
seraient moins vertueux que les
autres,du fait qu’ilsvendraientpro-
portionnellement plus de crédit re-
nouvelable que les filiales de
banque(46,6 %delaproductionen
2007selon le rapportAthlingremis
fin 2008 au comité consultatif du
secteur financier).

En particulier chez Banque Ac-
cord. « 80 % des paiements effec-

tués avec les cartes privatives de
BanqueAccordsont faitsaucomp-
tant ;dansles 20 %restantsàcrédit,
80 % se font sous forme amortis-
sable, dont la moitié en crédit gra-
tuit. Au final, ainsi seuls 4 % des
paiements s’opèrent via les réserves
d’argent », défend Jérôme Guille-
mard, le président de la filiale fi-
nancière d’Auchan. Selon le rap-
port Athling, la contribution du
crédit renouvelable dans le chiffre
d’affaires deshypermarchésest de
fait inférieure à 5 %. Mais dans la
distribution spécialisée ou les
grandsmagasins, cettepartse situe
entre 10 et 12 %. Et dans la vente
par correspondance, 40 % du
chiffre d’affaires sont réalisés à
partir d’unachat financépar crédit
renouvelable.

Au-delà des critiques sur le cré-
dit revolving, les grands distribu-

teurs s’estiment plus pénalisés par
le projet de réforme que les
banques. Première source de dis-
corde, lefichierpositif.« Il estdom-

mage que le projet de loi ne l’ins-
taure pas. Tout le monde reconnaît
qu’il aurait son utilité », indique
Jérôme Guillemard. A ceux qui

jugent qu’il leur servirait surtout à
accéder à de nouveaux clients, le
responsable répond : « Je peux
vous assurer que nous n’avons pas
l’intention de l’utiliser à des fins
commerciales. Il s’agit d’arguments
avancés par les établissements de
crédit bien installés qui veulent dé-
fendre leur pré carré. »

Accès facilité
Pour la grande distribution, un tel
fichier donnerait davantage accès
au crédit. « 40 % des ménages n’y
ont pas accès car nous ne pouvons
pasévaluerleurcapacitéàrembour-
ser », indique Jean-Pierre Viboud,
le directeur général de la banque.
Lafilialed’Auchan indiquerefuser
en moyenne un crédit sur cinq,
dontlamoitiéparcequelacapacité
de remboursement des ménages
est difficile à évaluer.

La Fédération de la distribution
(la FCD), Banque Accord, l’asso-
ciation de lutte contre le surendet-
tement Cresus, Empruntis et Ex-
perian ont fait une démonstration
de force vendredi en faveur du
fichier positif.

Autresujet à polémiqueavec les
banquiers traditionnels, la tenue
d’un registre du personnel formé,
quin’est pas imposéeauxbanques.
De même, la fiche de dialogue que
le prêteur en grands magasins de-
vra établir avec l’emprunteur et
qu’il ne pourra pas rendre oppo-
sable en cas de surendettement de
ce dernier. « Il y a un vrai risque de
distorsion par rapport aux banques
car ellesn’ontpas, elles, cetteobliga-
tion. » Enfin, « il n’y a rien sur le
découvertbancaire,orc’est typique-
ment leproduitquinese rembourse
jamais ». A. DR.

L’encours et la production de crédit renouvelable en France
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En milliards d’euros, fin 2007

NB : Cofidis a été regroupé avec les établissements de crédits spécialisés et non ceux liés
à un distributeur
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